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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée qui la concernait (art.
382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant reproche au TMC un défaut de motivation de l'ordonnance querellée pour
avoir repris, pratiquement tels quels, les quatre paragraphes de la demande du Ministère
public justifiant les risques de fuite et de réitération, en ne tenant compte d'aucune façon de
ses arguments et d'avoir rejeté les mesures de substitution proposées "en bloc" sans analyse
concrète. Il y voit la violation de son droit d'être entendu.

E. 2.1
La garantie du droit d'être entendu, déduite de l'art. 29 al. 2 Cst., impose à l'autorité de
motiver ses décisions, afin que les parties puissent les comprendre et apprécier l'opportunité
de les attaquer, et que les autorités de recours soient en mesure d'exercer leur contrôle (ATF
136 I 229 consid. 5.2; 135 I 265 consid. 4.3; 126 I 97 consid. 2b). Il suffit que l'autorité
mentionne au moins brièvement les motifs fondant sa décision, de manière à ce que
l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de
cause; l'autorité peut se limiter à ne discuter que les moyens pertinents, sans être tenue de
répondre à tous les arguments qui lui sont présentés (ATF 139 IV 179 consid. 2.2 p. 183 ;
138 I 232 consid. 5.1; arrêts du Tribunal fédéral 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 2.1;
1B_62/2014 du

E. 2.2
En l'occurrence, si rien n'interdit à une autorité de faire intégralement sienne la motivation
présentée à l'appui d'une requête (cf. ACPR/280/2018 du 23 mai 2018 consid. 3.), encore
faut-il que l'autorité en question réponde aux objections du prévenu. Or, le TMC ne s'est pas
prononcé sur les arguments soulevés par celui-ci dans ses observations, notamment par
rapport à la caution. Quand bien même la Chambre de céans dispose d'un plein pouvoir de
cognition, il appartient à l'autorité de première instance de statuer sur les demandes et griefs
qui lui sont présentés, sous peine de vider de son sens le principe du double degré de
juridiction. Dans la mesure toutefois où le recourant a pu à nouveau faire valoir ses moyens
ici et où le principe de célérité commande qu'il soit statué rapidement sur sa cause, la
violation du droit d'être entendu alléguée doit être considérée ici comme réparée. 3. Le
recourant ne remet pas en question l'existence de charges suffisantes, de sorte qu'il n'y a pas



lieu de s'y attarder.

E. 4
avril 2014 consid. 2.2). Le droit d'être entendu est une garantie constitutionnelle de
caractère formel, dont la violation doit entraîner l'annulation de la décision,
indépendamment des chances de succès du recours sur le fond (ATF 135 I 187 consid. 2.2;
122 II 464 consid. 4a). À titre exceptionnel, une violation du droit d'être entendu, pour
autant qu'elle ne soit pas particulièrement grave, peut être considérée comme réparée
lorsque la partie
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recours disposant d'un pouvoir d'examen complet quant aux faits et au droit. Par ailleurs,
même si la violation du droit d'être entendu est grave, une réparation du vice procédural
devant l'autorité de recours est également envisageable si le renvoi à l'autorité inférieure
constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure, ce
qui serait incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée
dans un délai raisonnable (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1; ATF 137 I 195 consid 2.3.2 = SJ
2011 I 347 ; 136 V 117 consid. 4.2.2.2; 133 I 201 consid. 2.2).

E. 4.1
Le maintien du prévenu en détention peut être justifié par l'intérêt public lié aux besoins de
l'instruction en cours, par exemple lorsqu'il est à craindre que l'intéressé ne mette sa liberté à
profit pour faire disparaître ou altérer les preuves, ou qu'il prenne contact avec des témoins
ou d'autres prévenus pour tenter d'influencer leurs déclarations (art. 221 al. 1 let. b CPP).
On ne saurait toutefois se contenter d'un risque de collusion abstrait, car ce risque est
inhérent à toute procédure pénale en cours et doit, pour permettre à lui seul le maintien en
détention préventive, présenter une certaine vraisemblance. L'autorité doit ainsi démontrer
que les circonstances particulières de l'espèce font apparaître un danger concret et sérieux
de telles manœuvres, propres à entraver la manifestation de la vérité, en indiquant, au moins
dans les grandes lignes et sous réserve des opérations à conserver secrètes, quels actes
d'instruction elle doit encore effectuer et en quoi la libération du prévenu en compromettrait
l'accomplissement (ATF 137 IV 122 consid. 4.2 p. 127 s. ; 132 I 21
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35 et les références).

E. 4.2
En l’espèce, il est manifeste qu’il subsiste en l’état un risque de collusion important avec les
sept plaignants, dont certains n'ont pas de titre de séjour valable et sont en situation précaire,
lesquels doivent être entendus en audience contradictoire. Bien qu'ils aient déjà été entendus
par la police, il convient d'éviter toutes influences sur leurs témoignages ainsi que toutes
représailles. Il convient également d'entendre la famille du prévenu avant qu'il ne soit remis
en liberté afin d'assurer, tant que faire se peut, que ses déclarations ne soient pas concertées;
celle-ci pouvant, cependant, être entendue par la police.

E. 5
L’admission de ce risque dispense d’examiner s’il existe, en sus, un risque de fuite.

E. 6.1



Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst.), il convient d'examiner
les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions moins dommageables que la détention
(règle de la nécessité). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit
que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place
de la détention si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la détention.

E. 6.2
En l’occurrence, le recourant propose une interdiction de contact avec ses employés, voire
de se rendre dans l'appartement sous-loué. Une telle mesure n’apparaît à l’évidence pas
suffisante, étant relevé que le prévenu pourrait tenter de contacter les plaignants par des
tiers. En outre, cette mesure serait inefficace pour pallier le risque avec sa famille. Les
autres mesures proposées, ne sont pas propres à pallier ce risque.

E. 7
La détention provisoire du recourant est proportionnée en l’état. Cela étant, le Procureur
devra effectuer les auditions dans le délai imparti par le TMC, les autres actes d'instruction
(analyses bancaires, comptables et téléphoniques) ne justifiant pas, en l'état actuel du
dossier, le maintien en détention; ce d'autant plus que le recourant n'a pas eu accès aux
plaintes et déclarations des personnes entendues.

E. 8
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.

E. 9
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).
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E. 10
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 10.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où
l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce
cadre, même si cette question ne peut être examinée qu'avec une certaine retenue (arrêts du
Tribunal fédéral 1B_516/2020 du 3 novembre 2020 consid. 5.1 ; 1B_300/2019 du 24 juin
2019 consid. 4 ; 1B_164/2017 du 15 août 2017 consid. 2 ; 1B_488/2016 du 24 janvier 2017
consid. 2 ; 6B_705/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2 ; 1B_272/2012 du 31 mai 2012
consid. 6.2 ; 1B_705/2011 du 9 mai 2012 consid. 2.3.2). Ceci vaut également lorsque le
Ministère public a, dans le cadre de la procédure principale, désigné un défenseur d'office
au prévenu qui se trouve dans un cas de défense obligatoire (art. 132 al. 1 let. a en lien avec
l'art. 130 CPP ; arrêts du Tribunal fédéral 1B_516/2020 précité consid. 5.1 ; 1B_705/2011
du 9 mai 2012 consid. 2.3.2 ; 1B_732/2011 du 19 janvier 2012 consid. 7.1 et 7.2 ; contra :
HARARI/JAKOB/ SANTAMARIA, in Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse, 2ème éd. 2019, nos 1a et 1b ad art. 134 CPP et les autres références de doctrine). La
désignation d'un conseil d'office pour la procédure pénale principale n'est pas un



blanc-seing pour introduire des recours aux frais de l'État, notamment contre des décisions
de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral 1B_516/2020 précité consid. 5.1).

E. 10.2
En l'occurrence, quand bien même le recourant succombe, on peut admettre que l'exercice
du présent recours ne procède pas d'un abus. L'indemnité sera fixée en fin de procédure (art.
135 al. 2 CPP). * * * * *

- 10/11 - P/13362/2021

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


